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			Chapitre 1


			Lundi 4 septembre.


			Depuis la dernière affaire importante qui les avait conduits à Saint-Nazaire, aucune enquête significative n’était venue bousculer le quotidien du capitaine Le Duigou et du Lieutenant Phil Bozzi.


			Les feux de l’actualité s’étaient, eux aussi, écartés pour un temps des problèmes de sécurité et de violence des cités. Les médias s’étaient déchaînés sur le sujet du Chikungunya à la Réunion, qui avait touché, selon la cellule interrégionale d’épidémiologie, plus de deux cent cinquante mille personnes et causé le décès direct ou indirect de près de deux cents personnes.


			À cette épidémie vint s’ajouter rapidement un autre fléau, plus inquiétant encore, celui de la grippe aviaire. Venu d’Asie, le virus se propageait un peu partout dans le monde au passage des oiseaux migrateurs qui, tout comme le nuage de Tchernobyl, ne semblaient pas vouloir tenir compte des frontières !


			Puis, brutalement, sans que qui que ce soit ne trouve de remède à ces situations, l’inquiétude disparut, reléguée par le CPE, le fameux Contrat Première Embauche ! S’agissait-il d’une solution miracle ? Il ne le semblait pas. Tout en prétendant apporter une aide sociale, il créa une belle pagaille dans le pays et bien du souci au premier ministre jusqu’à sa suppression partielle puis définitive, en raison des colères de la rue, atténuant du même coup l’inquiétude des acheteurs à l’égard de la consommation du poulet. Qui aurait pu imaginer, durant les mois précédents, qu’une grande partie des filières avicoles allait être partiellement sauvée par le CPE ? Finalement, une fois de plus, il s’avérait qu’en politique, il n’était vraiment pas facile d’établir des prévisions…


			Les philippiques des différents syndicats et des partis politiques d’opposition achevées, un calme précaire s’établit à nouveau. Confirmant une fois encore la célèbre maxime de Samuel Beckett : « l’homme a besoin de changer de merde, la nouvelle merde effaçant temporairement l’ancienne permet, après un intervalle, de remuer l’ancienne un peu différemment. »


			En réalité, il apparaissait une fois de plus que nos hommes politiques n’étaient clairs ni avec eux-mêmes ni avec notre humanité dans ce qu’elle a de plus précieux : la pensée, le désir de justice, la liberté, la fraternité, le sens de la responsabilité et du devoir… Leurs discours n’étant qu’une suite de mots truqués, le peuple semblait avoir de plus en plus de difficultés à distinguer l’endroit de l’envers des situations.


			Finalement, en prenant un peu de recul, nous nous apercevions que le scrutin de 2002 avait surpris tout le monde, la crise des banlieues avait effrayé, le CPE jeté toute la jeunesse dans la rue… bien des symptômes qui révélaient des évolutions profondes, des déphasages au sein même de notre société.


			Mais ceci n’entama en rien l’intérêt des Français pour la politique, bien au contraire. En effet, l’enjeu des présidentielles recréa un mouvement démocratique sans précédent dans le pays avec le résultat qu’on connaît, suivi aussitôt des législatives.


			Au commissariat de Quimper, après juillet et août, la rentrée de septembre s’avérait toujours difficile pour le lieutenant Phil Bozzi. Elle sonnait le glas des bonnes habitudes et de la douceur de vivre familiale avec ses enfants et son épouse. Fini de goûter aux joies des bains de mer, des promenades pieds nus sur le sable, des soirées dans le jardin animées par les rires des enfants et celui des amis autour d’un barbecue. La rentrée précipitait les événements, bousculait le quotidien, donnait un rythme trépident à chaque moment de la journée, du fait des activités scolaires, professionnelles, culturelles ou sportives de chacun…


			Le capitaine François Le Duigou, plus philosophe, et pour qui la rentrée scolaire n’était plus un souci depuis bien longtemps, trouvait au contraire que septembre était comme un nouveau départ. Les congés d’été lui permettaient de recharger ses batteries et de repartir « gonflé à bloc » ! D’autant que la saison avait offert son lot de bons coefficients de marée et qu’il avait eu la chance de bien en profiter avec son ami de Concarneau en effectuant de nombreuses sorties en mer avec le pêche-promenade de ce dernier. Il revoyait encore la couleur émeraude de la mer aux Glénan et ses joyeux retours de pêche. Mais, il était tout aussi content de s’atteler à sa tâche pour la reprise…


			Bien entendu, Phil et François s’étaient rendus en famille un week-end de mai en Brière, accompagnés de leur formidable guide, Valérie Halgand, OPJ à Saint-Nazaire, ils avaient découvert avec un réel plaisir ce fabuleux parc naturel1. Le parc les avait conquis tout autant que la cité médiévale de Guérande et ses salines sans oublier la jolie chaumière de Valérie. En juillet, cette dernière, accompagnée de Stéphane Lemétayer et sa famille, était venue à son tour en Cornouaille…


			Tout commença par une belle marche sur le sentier piétonnier menant de Concarneau à Beg-Meil en passant par Port-la-Forêt et le Cap-Coz avec retour en bateau. Puis, les jours suivants, promenade vers Locronan, la pointe de Crozon, visite de Bénodet et balade de Pont-Aven au Pouldu…


			À présent, tout ceci appartenait aux souvenirs et le travail ne manquait pas, mais dans l’ensemble, aucune affaire ne sortait vraiment de l’ordinaire. La routine… Même si certaines avaient réservé quelques surprises voire quelques difficultés rapidement surmontées. Un peu avant dix-huit heures, le patron, Yann Le Godarec, se présenta tranquillement à la porte.


			— Êtes-vous disponibles pour une petite affaire, rien de transcendant ou voulez-vous que je voie avec vos collègues ? demanda-t-il, sans enthousiasme.


			Phil et François lui jetèrent un coup d’œil dubitatif avant que ce dernier ne trouve le souffle pour sonoriser quelques phonèmes :


			— Faut voir…


			— Rien de baisant. Un accident du travail.


			— Mais encore ?


			— Un type qui s’est cassé la gueule d’un échafaudage… a priori mal monté…


			— Mal monté, l’échafaudage ? demanda Phil.


			— Il semblerait, à moins que ce ne soit un problème technique… alors… vous prenez ou je passe le dossier à côté ?


			— Dis François, qu’en penses-tu ? demanda Phil, puis se ravisant, il se tourna vers le patron. Cela fait combien de temps que l’accident s’est produit ?


			— Moins d’une demi-heure. J’ai demandé à un binôme en tenue de se rendre sur place pour délimiter le périmètre de sécurité.


			— OK, on prend, répondit alors François qui se leva au même moment pour saisir la feuille des mains du patron et commencer à ranger les dossiers éparpillés devant lui.


			Finalement, en quittant le bureau, ils se dirent qu’ils avaient saisi cette enquête pour, simplement, changer d’air, quitter les locaux administratifs et la paperasse, car rien ne laissait supposer que, derrière ce malheur, il puisse y avoir matière à une investigation poussée et puis, une enquête sur un chantier les changerait de leurs habitudes.


			Ils arrivèrent sur les lieux de l’accident, non loin du centre-ville de Quimper. Une maison des années soixante, délabrée, de style néo-classique, dans un jardinet clos d’un mur de parpaings dont la peinture n’était visiblement plus qu’un souvenir, un portail à deux vantaux en PVC blanc, grand ouvert. Deux voitures de police et une ambulance des pompiers se renvoyaient les lumières pivotantes de leurs gyrophares.


			Au moment où ils sortaient de leur véhicule, les pompiers chargeaient une civière. François eut juste le temps de poser une question à celui qui semblait être le chef de l’équipe.


			— C’est grave ?


			— Très… C’est une très mauvaise chute. À mon avis… au vu de nos constatations, notamment concernant la tête et la colonne…


			L’interlocuteur ne termina pas sa phrase et monta à l’avant du véhicule tandis que les deux portes arrière venaient de se refermer.


			L’ambulance des pompiers, toutes sirènes hurlantes, quittait déjà les lieux. Assis à même le sol, un homme restait prostré, la tête entre les mains, près d’un policier en tenue. François et Phil comprirent aussitôt qu’il devait s’agir de l’infortuné collègue de travail de la victime. Son visage reflétait un profond désarroi. François s’adressa à l’agent :


			— Il vous a expliqué ce qui s’est passé ?


			— C’est-à-dire que ce n’est pas évident. Un : il est choqué. Deux : il n’est pas français, si bien qu’il ne saisit pas tout et s’exprime difficilement.


			— Bon, tentons de comprendre d’abord ce qui s’est produit, dit François sur un ton qui se voulait entraînant.


			L’homme se releva et accompagna Phil et François près de l’échafaudage écroulé au pignon de la maison, sur la pelouse du jardin. De taille moyenne, ascétique, un regard sombre acéré comme la lame d’un cimeterre, l’ouvrier expliqua, tant bien que mal qu’avec l’aide d’un troisième collègue, ils avaient monté l’installation le matin même et que, depuis le début de l’après-midi, ils décapaient la surface à peindre au jet d’eau sous pression. Il désigna le compresseur de la main. Ils comprirent que le troisième homme était parti sur un autre chantier et qu’il viendrait les rechercher le soir même pour les ramener à Saint-Brieuc.


			— À Saint-Brieuc ! s’exclama Phil qui n’avait pas encore parlé et s’était contenté de prendre des notes sur les feuilles de son carnet à spirale qui ne le quittait jamais.


			— Oui, il m’a expliqué que son entreprise se trouve à Saint-Brieuc, qu’il devait y retourner ce soir avec son collègue puis revenir demain, puis y rester tout le temps du chantier ici, sur place. Je lui ai demandé ses papiers, ceux-ci se trouveraient au bureau de son entreprise. Il a appelé celui qu’il désigne comme son chef, ce dernier ne devrait pas tarder…


			— C’est lui qui a appelé les secours ? demanda-t-il au policier en tenue.


			— Non. C’est un voisin qui a vu l’échafaudage s’écrouler qui a téléphoné de chez lui. Un de mes collègues est allé recueillir son témoignage.


			— Très bien…


			Phil et François examinèrent l’infrastructure métallique en cause. Visiblement, l’échafaudage n’avait pas été attaché à la maison, sans doute pour gagner du temps, comme cela se pratique parfois par négligence de la sécurité. D’autre part, une des roues s’était enfoncée dans un trou dans le sol trop meuble à cet endroit. Au vu de la torsion d’une des barres centrales, un des éléments avait ensuite dû céder. Le tout semblait avoir été monté rapidement sans respecter toutes les règles habituelles de sécurité pour travailler à une dizaine de mètres de hauteur…


			Quelques instants après, un fourgon blanc s’arrêta sur le trottoir le long du mur de clôture. Un attroupement s’était formé à cet endroit.


			Un homme sortit du véhicule et vint se présenter aussitôt à eux :


			— Jacques Hervieux. Que s’est-il passé ? demanda-t-il en s’adressant à François, tout en regardant son ouvrier et l’échafaudage écroulé à côté du compresseur.


			L’homme, d’allure athlétique, énergique, d’un mètre quatre-vingts environ, devait avoir entre trente-cinq et quarante ans. Il affichait aplomb et morgue et avait un air sournois. François lui résuma brièvement la situation. Il ne parut pas embarrassé ni ému par le contexte dramatique et semblait plus se préoccuper des complications administratives qui allaient immanquablement engendrer du retard sur les chantiers… Phil réagit violemment à cette attitude :


			— Mais, enfin Monsieur, un de vos ouvriers se trouve peut-être entre la vie et la mort en ce moment à l’hôpital et c’est tout ce que cela vous fait ?


			— Non. Bien sûr. Excusez-moi, je suis sous le choc et je suis un peu désemparé. Je viens de prévenir le patron…


			— Vous pouvez nous donner ses coordonnées ?


			— Oui. Bien entendu, voici la carte de visite de l’entreprise.


			La carte reprenait les mêmes indications que celles portées sur le côté du fourgon : « SARL Briochine de ravalement », suivaient une adresse et un numéro de téléphone portable. Aucun numéro de fixe n’y figurait. Le jeune homme s’empressa de rajouter :


			— Le patron est sur la route entre Rennes et Saint-Malo pour des chantiers. Je le verrai ce soir très tard. Je lui dirai de venir vous voir demain matin pour les déclarations, si vous voulez, car le portable sur la route, surtout à la campagne, ça ne passe pas toujours très bien…


			— Nous allons l’appeler. Mais, à défaut, demandez-lui de se présenter à cette adresse, dès huit heures. Voici nos cartes. Pouvez-vous nous donner l’identité de vos deux ouvriers… ?


			— Non. Désolé. Leurs papiers sont à la boîte. Ils sont d’origine turque et je serais incapable de vous l’écrire correctement. Je préciserai à mon patron de se munir des papiers des deux gars, pour vous et pour l’hôpital.


			L’homme ne s’adressa pas à son ouvrier et ne se soucia pas de lui. Il examina dans le détail l’armature métallique.


			Phil avait appelé la police technique et scientifique, mais elle ne pouvait pas se déplacer immédiatement, elle ne viendrait que le lendemain matin avec deux experts du bâtiment.


			L’homme se tourna vers les deux OPJ et les surprit par ses propos :


			— Je peux démonter le matériel et le ranger ?


			— Mais Monsieur, vous n’y pensez pas ! Toute l’installation doit rester en l’état jusqu’à l’arrivée des spécialistes… Savez-vous où se trouvent les propriétaires de cette maison ?


			— Non. Ils habitent dans les Côtes-d’Armor, c’est tout ce que je sais. Ils voulaient refaire le ravalement de la maison, en vue de la vendre, semblerait-il…


			— Bon, en l’absence des techniciens, nous allons prendre quelques photos et nous fermerons le portail que nous mettrons sous scellés pour la nuit. Nous allons tout de suite vous interroger avec votre ouvrier afin d’enregistrer ce qui s’est passé.


			— C’est-à-dire que je n’étais pas là et je vois bien que mon ouvrier est très choqué. Le plus simple et le plus efficace, c’est que je vienne demain avec lui et mon patron pour effectuer toutes les dépositions. Avec un peu de recul, il sera plus à l’aise avec le patron qu’avec moi pour s’expliquer.


			Phil se tourna vers François, hésita avant de répondre.


			Mais, devant l’assurance de leur interlocuteur, il considéra que c’était peut-être la meilleure solution, même si ça les gênait de les voir reprendre la route sans enregistrer de procès-verbal. À cette étape de l’enquête, seul le chef d’entreprise pouvait endosser une quelconque responsabilité. En attendant, ils se contenteraient du témoignage du voisin qui avait donné l’alerte. 


			L’homme revint aussitôt à la charge :


			— Je peux rentrer à l’entreprise ? dit-il d’une voix dénuée d’émotion.


			— Vous n’allez pas voir votre collègue ?


			— Heu… si… si, si, nous y allons et nous rentrerons après. Est-il indispensable que j’accompagne mon patron demain matin ?


			— Oui, s’il vous plaît, ainsi que votre ouvrier, bien entendu, afin qu’il signe sa déposition. C’est le témoin le plus important de l’affaire.


			Phil et François les regardèrent rejoindre leur fourgon. Phil nota machinalement le numéro d’immatriculation du véhicule. Ils n’avaient pas ajouté un mot de plus. Une main sur la poignée de la portière, le chauffeur se retourna vers les deux OPJ avec un regard ambigu. Les deux hommes montèrent dans leur véhicule et quittèrent les lieux. Ce comportement dérangeait autant François que Phil qui tentait sans succès de joindre le fameux patron mais tombait inlassablement sur la boîte vocale.


			— Drôle de loulou, ce type ! se contenta de dire Phil en parlant du chef d’équipe.


			— Oui, j’y pensais justement et je me demandais si nous n’aurions pas dû garder l’ouvrier témoin dans nos locaux jusqu’à demain matin, tu ne vois pas le coup que nous ayons affaire à des travailleurs clandestins ?


			— J’espère que nous n’avons pas fait une connerie en les laissant s’en aller, tout au moins avant d’avoir pu joindre leur patron…


			Ils terminèrent leur travail de repérage et laissèrent aux policiers en tenue des consignes sur les précautions à prendre concernant les scellés avant de quitter les lieux. Phil et François se dirigèrent aussitôt vers le centre hospitalier de Quimper situé tout en haut de la ville, avenue Yves Thépot, et que tout le monde continuait à appeler l’hôpital René Laënnec, nom de l’ancien hôpital, en hommage à ce médecin né à Quimper en 1781, qui inventa le stéthoscope et l’auscultation.


			Les nouvelles furent mauvaises. L’ouvrier blessé se trouvait toujours au bloc opératoire et le diagnostic était très réservé quant aux chances qu’il avait de s’en sortir. Si, toutefois, il devait survivre… Déjà, au vu des fractures de sa colonne vertébrale, il ne devrait plus retrouver l’usage de ses membres, leur précisa-t-on… Les deux OPJ furent sous le choc, mais avant de repartir, François demanda si le chef d’équipe et son ouvrier étaient venus s’informer de l’état de leur collègue. L’interlocutrice secoua négativement la tête après réflexion. Écœurés, ils quittèrent l’hôpital pour rejoindre leur bureau. Vraiment, cette situation les choquait. Sans plus de cérémonie, ils se hâtèrent vers la sortie.


			Au loin à l’ouest, les derniers rayons du jour s’accrochaient encore. Le crépuscule flamboyant se prenait pour un tableau de maître. Quelques bancs de stratus persistaient à dessiner diverses formes dans le ciel. Tandis qu’ils rejoignaient la rue du Frugy, un ciel pourpre, piqueté de jaune, embrasait les toits et les cheminées de la ville en contrebas.


			Dès leur retour, ils rendirent compte de la situation au patron. Ce dernier resta perplexe au vu des déclarations et partagea aussitôt leurs doutes et leur inquiétude. Il appela immédiatement son collègue en charge de l’hôtel de police de Saint-Brieuc. L’entreprise de ravalement lui était totalement inconnue, elle n’avait jamais fait parler d’elle et l’adresse correspondait à un bon quartier de la ville. Il n’y avait peut-être pas lieu de s’inquiéter inutilement et, de toute façon, à cette heure, il fallait attendre.


			 


			*


			 


			Le lendemain matin, mardi 5 septembre, le sommeil de Phil et de François avait été perturbé par l’accident de la veille. L’un et l’autre restaient tracassés par cette affaire et le comportement peu responsable du chef d’équipe. Ils ne cachaient pas leur hâte de prendre des nouvelles de l’état de santé de l’ouvrier blessé et de rencontrer le patron de l’entreprise afin de rédiger les procès-verbaux nécessaires. Le doute s’était insinué dans leur esprit et ils le vivaient mal. Ils n’étaient vraiment pas d’humeur compatissante et pensaient pouvoir déverser sans tarder leur mauvaise humeur sur le chef d’entreprise.


			Ils se servirent rapidement un café au distributeur et revinrent aussitôt à leur bureau pour appeler le centre hospitalier.


			Mauvaise nouvelle.


			Une hémorragie cérébrale s’était déclenchée durant la nuit, juste après la fin de l’intervention chirurgicale. L’homme était décédé. Les services administratifs de l’hôpital attendaient justement leur appel afin d’enregistrer l’état civil de la victime et d’accomplir les formalités d’usage… Ils accueillirent la nouvelle de la mort de l’ouvrier avec une sombre résignation, presque comme s’ils étaient touchés personnellement.


			La journée commençait mal, très mal… Et le portable du chef d’entreprise restait toujours inaccessible… Au moment même où Phil et François se levaient pour aller rendre compte de la situation au patron, leur poste téléphonique sonna. Les spécialistes de la police technique et scientifique et des experts du bâtiment s’inquiétaient…


			— François, nous sommes sur place, tu es sûr de l’adresse ?


			François reprit les renseignements et s’assura bien du numéro et du nom de la rue qu’il redonna aux collègues.


			— C’est bien ce que nous avions compris. Nous y sommes, mais il n’y a rien…


			— Comment ça, rien ?


			— Le portail était ouvert et visiblement tout a été emmené. Nous avons été surpris de constater que les scellés avaient « sauté », puis, de découvrir que, dans le jardin, il n’y avait plus de trace d’échafaudage, de compresseur ni de quoi que ce soit…


			— Merde, mais c’est quoi ce bordel à la fin ! se mit à jurer François.


			Voilà que l’affaire commençait à se compliquer singulièrement.


			Très contrariés, ils en référèrent immédiatement au patron qui appela aussitôt le procureur. Ce dernier décida de leur confier l’enquête et les invita à se rendre aussi rapidement que possible sur place à Saint-Brieuc, tout en leur demandant de se mettre en relation avec l’hôtel de police de cette ville. Pour lui, il paraissait évident que tout, dans ce dossier, respirait l’irrégularité. Il attendait des renseignements dans la journée même et une mise en garde à vue du patron, du chef d’équipe et de l’ouvrier présent au moment de l’accident.


			Il les invitait également à contacter l’inspection du travail de la ville afin qu’un contrôleur de ce service puisse les accompagner. Il considérait ce qui venait de se produire comme proprement inqualifiable et inimaginable et ne cachait pas sa colère.


			Phil et François venaient d’assister à l’entretien téléphonique enflammé entre leur patron et le procureur, ils se sentaient terriblement mal à l’aise. Ils ne se firent pas prier pour préparer leurs affaires et prendre aussitôt la direction de Saint-Brieuc, ils n’eurent pas le temps de se poser de questions.


			Et voilà comment, dans l’heure suivante, leur voiture quittait le département du Finistère pour entrer dans celui des Côtes-d’Armor en direction de son chef-lieu.


			Ils roulaient dans une Mégane flambant neuve qu’ils venaient de prendre en charge quelques jours plus tôt. Ce nouveau véhicule étant équipé du système GPS, ils attendaient pour entrer l’adresse du commissariat de Saint-Brieuc que le patron les appelât pour leur fournir ce renseignement et leur communiquer, par la même occasion, le nom de son homologue. Ce qu’il fit sans tarder.


			Leurs visages ne dissimulaient pas leur embarras. Chacun se posait mille questions sur cette affaire, sans pouvoir retenir quelque hypothèse. Ils contournaient à présent Rostrenen. Plus loin, en passant au pied des fortifications de Corlay, ils se dirent que la capitale des Côtes-d’Armor n’était plus très éloignée. Leur esprit n’était pas disposé à se laisser distraire par la beauté des sites qu’ils traversaient. Déjà, à l’ombre de son château fort, apparaissait la ville de Quintin avec sa remarquable architecture du XVIIIe siècle qui portait la forte empreinte de sa manufacture de toiles de lin. Après Plaintel, ils quittèrent la voie express pour entrer dans le quartier du Brézillet à Saint-Brieuc. Après avoir laissé le centre des Congrès et l’Aquabaie sur leur droite, ils empruntèrent la rue de l’Abbé-Garnier… Sur leur gauche, le Sporting Club Briochin paraissait bien discret malgré ses riches heures de gloire du passé, puis ils abordèrent le rond-point Clémenceau-Charner…


			Ils furent étonnés des précisions fournies par la commande vocale de leur GPS tout au long de cette entrée de ville et, notamment, lorsqu’il les invita à tourner à droite pour emprunter le boulevard Waldeck Rousseau.


			Un peu plus loin, sur leur droite, le commissariat se remarquait à peine. Le feuillage de trois arbres plantés sur le trottoir dissimulait l’enseigne en drapeau de « Police ». Quant aux grandes lettres argentées fixées sur la façade en retrait indiquant « Hôtel de Police », elles n’étaient visibles qu’aux personnes circulant dans l’autre sens sur le boulevard et quittant la ville, si bien qu’ils dépassèrent le bâtiment et durent faire le tour du rond-point suivant pour revenir sur leurs pas.


			Enfin, ils garèrent leur voiture sur le parking réservé à l’hôtel de police. Cet espace dominait la vallée du Gouédic et donnait l’impression, de l’intérieur de la voiture, de se trouver au bord d’une falaise. Puis, ils revinrent vers l’entrée réservée au public du bâtiment dont ils franchirent les deux lourdes portes vitrées pour se retrouver dans un hall d’attente. À l’accueil, on les conduisit au bureau du commissaire principal en charge de l’unité.


			La grande vitre de son bureau faisait face au pont d’Armor et il était aisé d’observer les va-et-vient des voitures sur le parking de l’hôtel de police. En entrant, des messages radio de collègues sur le terrain résonnaient dans la pièce. Ils s’installèrent dans le bureau de l’homme-orchestre du commissariat, à la fois meneur d’hommes, gestionnaire et interlocuteur privilégié du préfet, du procureur, des élus, des organismes sociaux, éducatifs et autres…


			Ce dernier, quinquagénaire actif, les accueillit avec le sourire et leur confirma l’entretien qu’il avait eu avec leur patron, Yann Le Godarec. François et Phil remarquèrent à peine l’armoire vitrée aux étagères chargées de livres et de diverses récompenses… Un œil averti aurait pu aussi distinguer un document attestant de la réussite au concours d’inspecteur et de commissaire de la police nationale de l’école de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or dans les années quatre-vingts. Le bureau reflétait une personnalité active, sans ostentation. Le commissaire ne s’attarda guère en présentation, rappelant simplement au passage que, depuis le redéploiement de septembre 2005, la circonscription de sécurité publique de Saint-Brieuc comprenait désormais les communes de Trégueux, Langueux et Ploufragan… Puis il aborda le sujet de leur préoccupation :


			— Drôle d’affaire qui vous arrive, ne put-il s’empêcher de leur souffler en dodelinant de la tête. Une enquête qui commence ainsi, laisse présager bien des complications… Visiblement, il n’y a pas de temps à perdre, je vais vous adjoindre un collègue, Vincent de Landiras, qui travaillera avec vous sur cette enquête, tout au moins dans le ressort du département. Il exerce habituellement avec un tout jeune lieutenant fraîchement promu, mais ce dernier est absent dans le moment.


			Ce patron avait toujours soutenu le capitaine Vincent de Landiras car il avait repéré en lui, dès son arrivée à Saint-Brieuc, un membre d’élite, mais il avait toujours veillé à ce que celui-ci ne le sache pas. Car il avait une fâcheuse tendance à prendre des initiatives déroutantes qui, en réalité, s’avéraient toujours fructueuses. Sans perdre de temps, le commissaire principal les conduisit au pas de charge dans le bureau du collègue en question.


			L’homme, proche de la quarantaine, des cheveux châtain clair, courts et bouclés, des yeux bleus et vifs et des traits réguliers, d’un bon mètre quatre-vingts, plutôt corpulent sans paraître gros pour autant, se leva et se présenta en leur tendant la main de façon franche et cordiale. L’homme semblait dynamique et passionné. Il était le seul du commissariat à porter le costume-cravate.


			— Capitaine Vincent de Landiras.


			Il les invita à s’asseoir en face de lui sur des chaises de bureau qui ne s’harmonisaient pas avec le reste mais qui se révélèrent étonnamment confortables, tandis qu’il prenait place dans son fauteuil.


			Chacun se présenta à son tour. Le contact étant établi, le commissaire principal regarda ostensiblement sa montre et, sans un mot, tourna les talons pour rejoindre son bureau. Le capitaine Vincent de Landiras afficha un large sourire et engagea la discussion :


			— Si vous me racontiez ce qui vous arrive et ce qui vous conduit à moi…


			Phil et François se regardèrent en silence, pour décider qui allait intervenir. François prit la parole et expliqua de façon brève tout ce qui s’était passé depuis la veille. Le capitaine griffonna quelques notes et resta dubitatif au moment de la conclusion de François.


			— Effectivement, c’est pour le moins curieux, cette dérobade, se contenta-t-il de dire en approuvant de la tête. À mon avis, il y a fort à parier que tout est louche sur toute la ligne dans cette entreprise. Eh bien, nous allons lui rendre visite ensemble, ce n’est pas très loin et puis nous déjeunerons tous les trois en ville, question de faire plus ample connaissance… d’accord ?


			— Volontiers, acquiesça François, soulagé de mener cette affaire avec un collègue de la ville.


			Vincent de Landiras semblait particulièrement jovial et sympathique à Phil et François, sa légère surcharge pondérale et sa bonhomie faisaient de lui un homme à l’allure avenante, un peu comme ces représentants de commerce qui paraissent aimables, disponibles et toujours à l’écoute des autres. Son visage et son regard tendre et sans défense auraient donné envie à n’importe quelle femme de le prendre dans ses bras, se dit même François en le regardant. Le courant passa aussitôt entre eux.


			Le siège social de la « SARL Briochine de Ravalement » se situait dans la rue tortueuse de Quinquaine du quartier de la Grille, non loin de la place des Halles. Vincent de Landiras les conduisit en voiture et se gara à proximité dans le secteur piétonnier de la ville. Il se montra particulièrement enjoué sur le parcours, commentant au passage telle ou telle curiosité et situant la ville de Saint-Brieuc avec ses cinquante mille habitants dans une agglomération qui en comptait plus de cent mille. Il s’exprimait avec clarté et sobriété :


			— Comme vous pouvez le constater, le bois et la pierre ont conservé les traces de l’histoire à Saint-Brieuc et invitent le visiteur à une promenade, surtout dans ce quartier du XVe et du XVIe siècles. Nous possédons de belles maisons à colombages telles que l’Hôtel des Ducs de Bretagne et la maison du Ribeault, par exemple, sans oublier la place Louis Guilloux. La maison du Chapeau Rouge qui borde cette place est une véritable auberge Renaissance avec son griffon sur le rampant droit du toit, grimaçant vers l’extérieur pour mieux impressionner les visiteurs et pour protéger la demeure… le griffon est l’emblème de la ville. Toute cette zone est intéressante quand on se promène, que ce soit de la place au Lin à celle du Martray…


			— Tiens, la place du Martray, ce n’est pas sans nous rappeler quelque chose !2 précisa Phil.


			— Je suppose que vous n’ignorez pas que le nom de Martray date du Moyen Âge et désigne la place des martyrs ou le lieu des exécutions publiques de l’époque.


			— Oui, nous l’avons appris lors d’une enquête que nous avons menée à Lorient, Pontivy et Guémené-sur-Scorff. Ce nom de place du Martray se retrouve ainsi dans de nombreuses villes qui possèdent encore un quartier médiéval…


			— Effectivement. Ici, à Saint-Brieuc, ce fut aussi l’emplacement primitif du cimetière… L’ensemble de ce quartier est très animé avec le marché le mercredi et le samedi et les « nocturnes » tous les jeudis et vendredis soir de juillet et d’août… Voilà, nous sommes arrivés, normalement votre entreprise a son siège dans ce bâtiment.


			Ils s’arrêtèrent devant une belle maison à colombages parfaitement restaurée.


			Pas d’enseigne apparente, pas de publicité clinquante pour annoncer l’entreprise. Ils se présentèrent à une porte ouverte qui donnait sur un couloir où diverses boîtes aux lettres étaient fixées au mur sur leur gauche. Ils découvrirent sur l’une d’entre elles, une carte de visite telle que celle en leur possession, sur laquelle était rajouté au stylo « premier étage à gauche ». La boîte semblait chargée de publicité non relevée depuis plusieurs jours. Ils gravirent l’escalier en bois et se retrouvèrent devant la porte indiquée. Ils frappèrent à plusieurs reprises, sans réponse. Phil tenta une ultime fois d’appeler le numéro de portable du chef d’entreprise, mais il restait silencieux et n’offrait même plus le message de la boîte vocale. Signe qu’il devait être coupé.


			Ils décidèrent alors de frapper à toutes les portes, sans succès pour les premières.


			La dernière, enfin, tout en haut de l’escalier, s’ouvrit.


			Un jeune homme se présenta. Il leur annonça aussitôt qu’il n’occupait le logement que depuis son embauche au mois de juin dernier et n’avait jamais vu personne entrer ni sortir du logement réservé à l’entreprise…


			Il parut désolé de ne pouvoir apporter la moindre information quant aux occupants.


			Ils apprirent cependant que l’immeuble était uniquement constitué de meublés allant du studio au T2 et que le ou les propriétaires confiaient les locations à une agence immobilière assurant également le rôle de syndic d’immeubles… Ils notèrent les coordonnées de cette agence située, non loin de là, du côté de l’Office de Tourisme.


			Tandis qu’ils se dirigeaient vers l’agence immobilière, Phil pensa au numéro d’immatriculation du véhicule et téléphona à un collègue de Quimper pour lui demander de rechercher le propriétaire auprès de la préfecture afin de le localiser…


			L’agence immobilière avait bien pignon sur rue et, selon Vincent de Landiras, elle bénéficiait d’une bonne presse en ville. Depuis quelques mois, les agences fleurissaient à une vitesse impressionnante à tous les coins de rue, comme partout sur le territoire national.


			— À une époque, à chaque fois qu’on fermait un commerce c’était pour ouvrir un guichet de banque ! Aujourd’hui, c’est pour ouvrir une agence immobilière ! lâcha le capitaine en riant.


			Les enseignes en franchise comme les agences indépendantes rivalisaient d’ingéniosité pour tenter de conquérir des parts de marché. Mais, depuis quelques mois, le ralentissement du nombre des ventes semblait montrer les limites d’une telle escalade à l’installation. Certaines agences étaient même en difficulté financière.


			L’hôtesse d’accueil fut impressionnée par l’arrivée des trois OPJ et s’empressa d’aller voir le responsable de l’agence qui se présenta aussitôt. L’homme, plutôt rondouillard, engoncé dans ses vêtements, leur serra la main. Des gouttes de sueur perlaient sur son front dégagé, il semblait éprouver une certaine difficulté dans ses déplacements en raison de son embonpoint. Il invita ses hôtes à le suivre dans son bureau et à s’installer. Il se laissa choir dans un fauteuil très directorial en prenant ses aises, puis s’accouda sur le sous-main placé devant lui pour se mettre à l’écoute de ses visiteurs.


			François évoqua le nom de la SARL Briochine de ravalement et demanda le double du bail signé par l’entreprise. Le responsable de l’agence parut embarrassé et précisa aussitôt qu’il ne gérait pas de baux commerciaux mais, uniquement, ceux de particuliers. Il reconnaissait cependant avoir en charge les locations de l’immeuble désigné par l’adresse… Il transpirait de plus en plus et ses mains tremblaient quand il appela sa secrétaire afin qu’elle lui sorte tous les contrats de location de l’immeuble concerné. Rapidement, la jeune femme posa devant lui les documents, aucun ne concernait une SARL quelconque.


			Un silence de plusieurs secondes flotta dans le bureau. Phil demanda de ressortir le contrat concernant l’appartement de l’étage où ils s’étaient présentés.


			D’après l’emplacement, celui-ci correspondait à une location accordée à un jeune homme depuis le premier juin dernier, le paiement s’était effectué en liquide contre quittance et ce d’avance pour six mois… il se souvenait que ceci l’avait surpris et précisa :


			— En général, c’est le contraire qui se produit. Alors, quelqu’un qui paye d’avance, pour nous, c’est plutôt pratique.


			Phil lui demanda s’il se souvenait du jeune homme et s’il pouvait tenter de le décrire même sommairement. Au vu des renseignements fournis et sous toutes réserves, il pouvait s’agir de l’homme rencontré à Quimper et se faisant passer pour le chef d’équipe, mais rien pour l’instant ne le prouvait. Phil nota ses coordonnées : Jacques Hervieux, contremaître à la SARL Briochine de ravalement.


			Ceci fit bondir les trois OPJ.


			— Et avez-vous noté l’adresse de son employeur ?


			— Non. Je me souviens qu’il m’avait dit que c’était une société en cours de constitution, c’est tout. Et comme, dans le bâtiment, le travail ne manque pas et qu’il payait d’avance, je n’ai pas insisté davantage. Pourquoi, quel est le problème… que se passe-t-il ?


			— Le problème est que la SARL est censée avoir son siège social dans l’appartement que vous avez loué et que cette dernière emploie des salariés dont l’un d’entre eux vient d’être victime d’un accident mortel. Nous aimerions bien, par conséquent, rencontrer les responsables.


			— J… J’ignorais… Sincèrement, je ne savais pas… C’est très grave ce que vous venez de m’apprendre…


			Le choc avait été violent, l’homme ne cachait pas son inquiétude, il tremblait de plus en plus. Il cherchait ses mots et bredouilla quelques bribes de phrases :


			— Je vous assure que je ne savais pas que j’avais affaire à une entreprise. D’ailleurs, je n’aurais jamais signé de bail… L’exercice d’une activité commerciale est strictement interdit dans tous les baux de location que nous établissons. Vraiment, cette situation me préoccupe au plus haut point, que puis-je faire ?


			— Tout d’abord, en aviser le propriétaire. D’ailleurs, de qui s’agit-il ?


			— Un couple très sérieux qui occupe un bon poste à la préfecture et qui a investi dans l’immobilier pour se constituer un petit patrimoine, comme beaucoup de monde, vous savez… Ce couple possède également deux petits ensembles de ce type et m’en confie la gestion…


			— Bien. Vous les informez et leur demandez de prendre contact avec nos services à ce numéro, voici ma carte… Qu’il vienne avec un double des clefs de l’appartement si possible, ceci nous évitera de faire appel à un serrurier. Une perquisition s’impose, nous voyons la question avec le patron et le procureur. Nous avertissons un huissier afin d’ouvrir le logement, disons à quatorze heures trente ?


			L’agent immobilier nota fébrilement les renseignements. Ses mains étaient nerveuses, son visage livide. Il ne prit pas la peine de se lever pour raccompagner les trois OPJ qui sortirent en passant devant la secrétaire médusée. Le collègue de Quimper rappelait au moment même où ils franchissaient le seuil. Vérification faite : le fourgon était un véhicule de location et dépendait d’une agence de Saint-Brieuc. D’après son adresse, Vincent de Landiras la situa du côté de l’hôtel de ville, ce n’était pas très loin. Au pas de charge, les trois OPJ se présentèrent juste avant midi à cette agence. Une jeune femme, vêtue aux couleurs de l’enseigne, les accueillit.


			— Effectivement, ce fourgon nous a été rendu ce matin à l’ouverture de l’agence, un contretemps semble-t-il… Le fourgon avait été loué jusqu’à la fin du mois…


			— À une société du bâtiment ?


			— Non. Pas du tout. Il s’agit d’un particulier, tenez, j’ai encore le contrat sur mon bureau, le voici…


			Ils retrouvèrent le nom de Jacques Hervieux avec la même adresse que précédemment.


			Il devenait évident qu’il devait s’agir de faux papiers.


			La photocopie du permis de conduire paraissait douteuse et la photo d’identité peu ressemblante avec l’individu croisé à Quimper.


			— Cet homme vous a-t-il payé par chèque, par carte ?


			— Non, exceptionnellement en espèces, ce qui nous a surpris. Nous avons pensé qu’il pouvait être interdit bancaire ou quelque chose de ce genre, mais comme il payait d’avance, vous savez…


			— Depuis quand vous a-t-il loué ce véhicule ?


			— C’était le troisième renouvellement mensuel du contrat.


			— Vous a-t-il parlé de l’usage qu’il en faisait ?


			— Je crois qu’il faisait du bateau et qu’il en avait besoin pour transporter son matériel… mais je n’en suis pas sûre et l’homme n’était pas très bavard. Ce matin, il a juste demandé à récupérer sa caution et il a abandonné le reste du mois de location quand je lui ai dit qu’il fallait que je négocie avec ma direction les conditions de rupture du contrat. Il n’a pas insisté, puis il est parti précipitamment…


			— Le connaissiez-vous ici à l’agence ?


			— Non. Personne. Il était discret voire fuyant même, peu enclin au bavardage contrairement à la plupart de nos clients qui nous racontent le plus souvent l’usage qu’ils vont faire du véhicule qu’ils viennent de louer. Nous étions contents de récupérer ce fourgon ce matin car la demande est très forte en ce moment, ce qui nous a permis de satisfaire un autre de nos clients habituels…


			— Et où se trouve le véhicule ?


			— Le préparateur est en train de terminer de le nettoyer car notre client, preneur du véhicule, est un artisan et il vient le chercher à quatorze heures.


			— Pouvons-nous aller le voir ?


			— Oui, bien entendu, suivez-moi, il doit se trouver derrière, au garage, ou sur l’aire de lavage… Pourquoi, que se passe-t-il ? Il n’a pas été accidenté j’espère… Je n’ai rien remarqué en faisant le tour d’inspection du véhicule ce matin, pourtant.


			— Non, pas du tout, n’ayez crainte.


			— C’est pour un excès de vitesse, alors ?


			Cette situation préoccupait visiblement la responsable de l’agence. Vincent de Landiras se montra rassurant. Un jeune homme terminait le nettoyage intérieur du véhicule tandis que l’extérieur achevait de sécher. Pas de marque sur le côté comme ils l’avaient noté la veille à Quimper. En s’approchant, ils pensèrent que le locataire du véhicule avait dû utiliser une plaque, sur un support magnétique, posée à même la carrosserie. L’aspirateur ayant été passé et le produit d’entretien utilisé sur le volant et le tableau de bord, il était impossible de récupérer quelque indice permettant d’identifier le locataire. Décidément, les éléments s’imbriquaient à une vitesse vertigineuse et les OPJ réalisaient qu’ils avaient en permanence une longueur de retard dans cette affaire… Inutile de faire venir la police technique et scientifique. En quittant l’agence, ils se contentèrent de saisir la photocopie des éléments du contrat et du permis de conduire du chauffeur. Maigre et, sans doute, sans intérêt…


			Vincent de Landiras préconisa d’aller déjeuner rapidement avant de revenir au commissariat.


			— Pour moi, le repas du midi est sacré, comme chacun des moments que je passe à table d’ailleurs ! Se rendre au bureau immédiatement signifierait, à tous les coups, se contenter d’un sandwich à la va-vite et ceci, je n’y tiens pas !


			Si François approuva du chef, Phil ne cacha pas son impatience à rendre compte aux patrons que ce soit à celui de Saint-Brieuc ou à celui de Quimper… Vincent de Landiras rajouta :


			— Je connais un restaurant super sympa, vous m’en direz des nouvelles ! Déjà, il les guidait d’un pas alerte en direction des Halles et de la rue du Gouet.


			Le fameux restaurant était installé dans une élégante demeure historique d’une des étroites rues de ce quartier. Il affichait avec ostentation une alléchante vitrine rabelaisienne ornée en abondance de spécialités locales. De quoi mettre de bonne humeur les trois OPJ. Vincent de Landiras ne se déparait pas de son sourire cordial tandis que Phil et François cachaient difficilement les préoccupations qui les minaient.


			— Un plat et un dessert, ça vous va ? demanda le capitaine à ses deux collègues qui se contentèrent d’approuver mollement de la tête. Dans ce cas, je vous suggère le poisson du jour et un petit vin du chef qui va merveilleusement avec…


			Il n’attendit pas la réponse, repliant déjà la carte. François se détendit complètement au moment de goûter le vin, tout à son aise aux côtés de Vincent de Landiras. Phil, plus inquiet, se contenta de son eau minérale habituelle puis tenta de résumer la rapide évolution de leur enquête qui, d’ores et déjà, sentait le soufre et pressentait bien des complications… Mais le capitaine chassa ces sombres aspects du dossier d’une réflexion humoristique, puis invita ses collègues à jouir pleinement du repas.


			— Un temps pour chaque chose, mon cher Phil ! lui dit-il, ce dernier écarquilla les yeux, habitué jusque-là à débattre en permanence de l’affaire en cours avec François. Ne gâchons pas notre plaisir et apprécions ces saveurs…


			Son visage se fendit d’un sourire énergique et contagieux, s’illuminant de plaisir lorsqu’il poursuivit des propos gastronomiques.


			Cet homme savait parler comme personnes des mets et des vins. Décidément, cet OPJ prenait la vie du bon côté et refusait de se laisser enfermer dans la spirale de l’angoisse du quotidien. Il proposa d’oublier momentanément leur affaire et invita Phil et François à lui parler d’eux.


			— Et toi, tu es breton ? lui demanda à son tour François, rajoutant aussitôt que son nom ne semblait pas avoir une origine très celtique.


			— Non. Pas du tout. Je suis originaire de la région bordelaise, et je porte le nom d’une petite ville située dans la zone du fameux vin de Graves. Après des études supérieures à la fac de Bordeaux, j’ai tâté différents métiers : un peu de pige dans le grand quotidien Sud-Ouest, puis quelques mois dans la communication et nouveau changement pour les collectivités territoriales. Bref, je ne savais pas très bien ce que je voulais faire. Journaliste d’investigation m’aurait bien plu, mais les places étaient chères et, un jour, j’ai décidé de m’intéresser aux métiers de la police. J’ai alors suivi le cursus classique : École Nationale des officiers de police judiciaire de Cannes-Écluse, quelques stages à droite et à gauche et affectation à Bordeaux. J’ai rencontré mon épouse, originaire de Bretagne-sud. Elle s’appelle Gwenaëlle, c’est dire ! Après avoir fait mon temps là-bas en tant que lieutenant, j’ai visé un poste de capitaine que j’aurais souhaité avoir dans le Morbihan, plus précisément à Vannes. Il n’y avait rien et peu de possibilités à court ou moyen terme. Un poste s’est présenté à Saint-Brieuc, j’ai postulé et ai été retenu. Mon épouse est ravie et je ne le regrette pas du tout, non plus… J’ai appris à aimer la Bretagne de plus en plus : le rire du vent, le baiser salé des embruns, la morsure des tempêtes et ce puissant air iodé. Le jeu des nuages sur la mer a su m’hypnotiser. Cette permanence celtique faite d’obstination et de résignation aussi. C’est vraiment un pays tissé de songes et de légendes…


			Le capitaine se laissa emporter dans une rêverie lyrique et Phil fut conquis immédiatement d’autant qu’il avait fait son stage à Bordeaux également, avant son affectation en Bretagne et il lui en parla :


			— J’ai séjourné plusieurs mois à Bordeaux avant de terminer ma formation. Je garde un excellent souvenir de la ville, même si, lorsque j’y étais, c’était le bazar pour circuler à cause des travaux qu’ils venaient d’entreprendre pour le tramway…


			— C’est terminé depuis plus de deux ans, juste au moment où j’ai eu ce poste. Aujourd’hui, la ville est vraiment top. On pourra dire tout ce que l’on veut de notre maire, mais il est certain qu’il a su transformer Bordeaux et en faire une métropole régionale de qualité tournée vers l’avenir tout en préservant son passé.


			— Je me souviens avoir travaillé dans un vieux bâtiment de caractère…


			— Ah oui ! C’était du temps de la rue Abbé de l’Épée et de la rue Casteja.


			— Exact, ça me revient. C’est bien ça…


			— C’est un bâtiment en U à la façade extraordinaire, gravée du langage des signes et qu’agrémente une imposante statue de Charles de l’Épée.


			— Effectivement, je m’en souviens bien.


			— Ce bâtiment date de Napoléon III. À l’origine, il s’agissait du deuxième établissement créé en France pour accueillir les sourds-muets et les sourdes, à une époque où on ne s’occupait pas beaucoup de ce terrible handicap. Il était géré par la congrégation religieuse des Dames de Nevers et accueillait deux cents pensionnaires. Et puis, avec les deux conflits mondiaux, les bâtiments ont été, tour à tour, utilisés comme hôpital, puis réquisitionnés par les Allemands. Les religieuses sont parties s’installer du côté de Saint-André-de-Cubzac et le commissariat central de la ville en a pris possession après la dernière guerre. Ce bâtiment… C’est vraiment quelque chose ! rajouta-t-il tandis que quelques lueurs de nostalgie venaient voiler ses yeux rêveurs.


			— Le commissariat s’y trouve-t-il toujours ?


			— Non. J’ai assisté au déménagement dans les nouvelles installations hyper modernes de Mériadec où j’ai travaillé quelques semaines. Plus rien à voir, nous sommes installés dans le style hôtel Formule 1, couleurs vives, absence de caractère, lieu aseptisé… mais il semblerait que ce soit plus fonctionnel, alors…


			Ils terminaient leur dessert et François s’apprêtait à commander un café quand Vincent de Landiras regarda sa montre et suggéra de rejoindre le bureau.


			Phil ne put s’empêcher de faire remarquer qu’il aurait bien pris un café à défaut de vin, mais ceci lui valut une remarque du capitaine :


			— Ici, tout est très bon n’est-ce pas ? demanda-t-il sans attendre la moindre réponse, mais pour le café, c’est à mon bureau que ça se passe, tu vas voir !


			Ils rejoignirent rapidement le bureau où Vincent de Landiras ferma la porte derrière eux.


			Ils découvrirent que le capitaine s’était fait installer à ses frais sa propre machine à café qu’il venait d’allumer sur un meuble bas de son bureau. Non que celui du distributeur ne soit pas acceptable. La question n’était pas là, dit-il. C’était plus une affaire de confort, de choix de son café, variable selon les jours et son humeur.


			Le capitaine considérait qu’il n’y avait pas, à ses yeux, de plus grand luxe au monde que celui d’une tasse de café préparé sur place, sans avoir à quitter son bureau, à rencontrer de collègues, bref, prendre le risque d’avoir ses pensées interrompues par le premier quidam venu, fût-il bien intentionné, tandis qu’il pouvait humer l’odeur du café choisi.


			Il leur proposa alors différents arômes, commentant l’origine et la saveur de chacun.


			Il avoua que l’odeur du breuvage sélectionné le stimulait tout en donnant à la pièce comme une atmosphère de chez-soi qu’il jugeait tout à fait propice à la réflexion.


			Ce nectar, il l’appréciait noir et sans sucre… Déjà il passait et embaumait les lieux.


			Décidément, ce capitaine ne cessait de les surprendre, mais dans le bon sens du terme. Alors que, dans tous les commissariats de France, l’heure était au stress, voilà que Phil et François rencontraient un OPJ hors du commun, étranger à cette précipitation qui souvent nuit à un bon travail. Ils échangèrent longuement sur sa façon de travailler et purent mieux le comprendre.


			En fait, Vincent de Landiras expliqua que tout ceci faisait partie de sa méthode, peu goûtée certes en haut lieu mais suffisamment efficace pour lui éviter les récriminations que son originalité ne manquait pas d’attirer en général dans la police. Ainsi, précisa-t-il, il aimait s’intéresser au contexte psychologique qu’aux faits eux-mêmes, contrairement à bon nombre de ses collègues qui déployaient systématiquement des thèses sur la base des faits.


			Lui, une fois qu’il avait bien perçu les lieux et l’esprit des protagonistes, construisait ses scénarii. Puis, ce n’était que dans un deuxième temps qu’il s’intéressait aux faits, se considérant d’une certaine manière comme un cérébral, un solitaire, une sorte d’artiste… Chacun apprécia son café servi dans une tasse en porcelaine.


			Il ne cachait pas qu’il lui arrivait souvent de passer des jours à ruminer avant l’illumination et, quand elle survenait, l’affaire se bouclait ensuite en peu de temps. Cet étonnant flair compensait en partie son approche particulière sur le terrain. Il faisait partie, au vu des résultats obtenus, des OPJ inscrits au tableau d’avancement, malgré son style inimitable, non réglementaire mais tellement efficace… Il avoua en guise de conclusion que son grand truc, c’était de laisser croire à l’adversaire que ce dernier l’avait semé tout en se préparant en fait à le prendre de revers. Du grand art !


			Cet échange fut interrompu par l’entrée intempestive du patron :


			— Alors ce matin, qu’est-ce que ça a donné ?


			François fit un rapide compte rendu de la situation. Un silence suivit la conclusion, puis le patron reprit la main :


			— Cette affaire sent la merde… J’appelle le procureur pour votre perquisition de tout à l’heure et je lui demande aussitôt la possibilité d’embrayer pour poursuivre cette enquête car, à mon sens, ce que nous venons de voir ne doit être que le sommet émergé de l’iceberg… Puis, s’adressant à Vincent de Landiras : il revient quand votre jeune lieutenant ?


			— Pas avant un mois ou deux. Après son stage, il poursuit son absence par des congés qu’il n’a pu poser cet été, il faut bien qu’il les prenne…


			— Bon. Dans ce cas, ce sera pour vous trois, car je ne dispose pas d’autres moyens à mettre à votre disposition, sauf éventuellement au coup par coup en jouant avec les gars en tenue…


			Le patron fila aussitôt.


			Dans les minutes qui suivirent, un huissier avait été appelé et allait se rendre directement sur les lieux. Le couple de propriétaires se présenta au même moment.


			Celui-ci disposait bien d’un jeu de clefs, ce qui évita de demander un serrurier. Le patron confirma également la commission rogatoire aux trois OPJ pour mener l’enquête et effectuer la perquisition.


			Les spécialistes de la police technique et scientifique les rejoignirent directement à l’adresse indiquée.


			Ils se retrouvèrent très rapidement, une nouvelle fois, devant la porte du logement utilisé accessoirement comme siège de la société.


			Le couple de propriétaires ignorait le détournement de bail et semblait de bonne foi. Il n’avait jamais rencontré le locataire désigné dans ce bail, laissant cette charge à l’agence à laquelle il avait signé un mandat de gestion.


			La porte s’ouvrit sur un appartement dont l’usage ne correspondait en rien avec celui d’une habitation.


			Dans la pièce principale trônait un bureau gris métallique qui avait dû connaître son époque de gloire dans une administration quelconque.


			Les autres meubles ou sièges étaient à l’avenant, dépareillés et ayant vraisemblablement fait l’objet de récupération avant envoi à la décharge.


			Posés à même le sol, contre le mur, quelques panneaux magnétiques, certains vierges… Un seul portait les mêmes renseignements que sur la carte de visite.


			Les spécialistes se mirent aussitôt au travail et saisirent tout ce qu’ils purent… En réalité, peu de matériel… De l’ordinateur, il ne restait que la marque de son emplacement entouré de poussière sur le bureau, pas de téléphone fixe… Ils se focalisèrent sur les empreintes très nombreuses, les cheveux et divers indices, débris et résidus. Aucune trace de papier ni d’identité que ce soit des dirigeants ou des salariés. Tous les documents à en-tête, conçus vraisemblablement à partir d’un bon ordinateur et édités sur imprimante couleur, portaient la mention « SARL en cours de constitution ».
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